
MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE
ET DE L'ÉNERGIE

Fiche d’information
Établissement SEVESO seuil haut

Fiche requise dans le cadre de la directive européenne Seveso 3 pour l’information du public
Directive 2012/18/UE (Article 14, annexe V)

Nom de l’établissement : FM France SAS (anciennement FM Logistic)

Adresse de l’établissement :
Rue Charles-Marie Ravel
Z.I. de Saint Martin-sur-le-Pré
B.P. 257
51011 CHALONS-EN-CHAMPAGNE CEDEX

Activité de l’établissement : Entrepôt  logistique  (réception,  stockage,  manutention,
conditionnement, expédition de produits)

Précisez  les  informations
indiquant  si  l'établissement
se  trouve  à  proximité  du
territoire  d'un  autre  État
membre susceptible de subir
des  effets  transfrontaliers
d'un accident majeur :

Non concerné  

Nature des dangers liés aux
accidents  majeurs  et  leurs
effets potentiels sur la santé
humaine et l'environnement :

L’étude  de  dangers  n’a  révélé  aucun  accident  majeur,  tous  les
effets sont,  en effet,  contenus sur le site grâce aux dispositions
constructives.

Résumé  des  principaux
types  de  scénarios  et  des
mesures  de  maîtrise  des
dangers permettant  d'y faire
face :

Les  principaux  scénarios  identifiés  et  étudiés  dans  l'étude  de
dangers sont :
- incendie d'une cellule de stockage
- propagation d'un incendie à plusieurs cellules de stockage
- pollution par les eaux d'extinction

Les  mesures  mises  en  place  sur  le  site  afin  de  maîtriser  ces
dangers sont les suivantes :
- Limitation des potentiels de danger à travers la réduction de la
surface des cellules :

-  Compartimentage en cellules de moins de 6 000 m² au
moyen de paroi REI 120 dépassant de 1 m en toiture ;
-   Compartimentage  supplémentaire  pour  les  cellules
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destinées aux produits « classés » : cellules de moins de 3
500 m² ;
-  Compartimentage au moyen de paroi REI 120 

-  Toutes les façades des cellules destinées à recevoir les produits
à risque sont constituées de paroi REI 120 ;
-   Pour  le  stockage des peroxydes organiques,  l’installation est
construite  en  conformité  avec  l’arrêté  du  6  Novembre  2007.
Différentes mesures de sécurité sont mises en place, notamment
l’éloignement du stockage des autres bâtiments ou encore le suivi
de  la  température,  avec report  d’alarme au poste  de garde.  La
température restera inférieure à 25°C par la limitation de la hauteur
de stockage et l’application d’une peinture blanche en toiture ;
-  Par ailleurs, la rétention de 18 cm réalisée dans les cellules de
produits classés, et le dimensionnement à 5 200 m3 du bassin de
rétention permettent de respecter les préconisations des articles
10 et 12 de l’arrêté du 2 février 1998.
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